
279 J NP DM62
Projet de parc éolien de Saint-Valentin

6211-24-047

Sujet mémoire
Projet éolien de St Valentin

nom et coordonnée:
Véronique Grégoire

Je suis agricultrice à St Cyprien de Napierville ; les éoliennes et les lignes à haute
tension en territoire àgricole me préoccupent beaucoup, surtout qu’il y a possibilité que
les lignes à haute tension transportant de l’électricité produite par des éoljennes, passent
sur mes terres.
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Mémoire

projet éolien de St-Valentin

Je suis agricultrice à St Cyprien de Napierville et j’ai participé dans ma carrière

d’agricultrice aux travaux de préparation des sols pendant plusieurs décennies.

Je peux affirmer en l’ayant personnellement vécu, comment un obstacle dans un champs

peut être nuisible et dérangeant. Pour cette raison, nous avons fait les travaux nécessaire

dans tous nos champs pour se débarrasser des tas de roches et des autres nuisances à
contourner. Aujourd’hui il ne reste plus aucune de ces nujsances dans nos champs.

L’agriculteur ou l’agricultrice qui a pris la décision d’avojr des éoliennes sur ses terres,
l’a fait volontairement en espérant y trouver un avantage monétaire.

L’agriculteur ou l’agricultrice qui se fera imposer des lignes à haute tension sur ses terres
par 1-Tydro-Québec dans le projet éolien de St-Valentin, devra vivre avec des nuisances
imposées.

Contourner une éolienne ou contourner un pylône avec des équipements agricoles n’a pas
de grande différence en ce qui concerne les inconvénients. Perte de temps précieux lors
des travaux urgents, passage plus d’une fuis au même endroit pour éviter l’éolienne ou le
pylône, donc plus grande compaction du sol. Lors des pulvérisations de pesticide,
impossible de pulvériser toute la surface sans passer plus d’une fois au même endroit
donc plus de risque d’endommager la culture et plus de risque de pollution par des
pesticides

À cause des fondations des éoliennes et des pylônes, ii y aura obligation de dévier les
pentes naturelles de l’eau de surface et des drains souterrains ce qui aura comme
conséquence une baisse dans les rendements. Tout ces inconvénients se rajoutent à la
perte de superficie cultivable en zone verte occasionner par la présence des éoliennes, des
chemins d’accès et des pylônes.

C’est pour ces raisons que les agriculteurs et les agricultrices des syndicats de base de
lU.P.A. de Lacolle et de Napierville ont voté majoritairement des résolutions pour
s’opposer au projet éolien de St-Valentin.

Le 9 mars dernier, les membres du syndicat de base de l’U.P.A. de Lacolle, syndicat qui
comprend les municipalités de Lacolle, St Berna.rd de Lacolle, St —Valentin, St-Paul-de
l’île-aux-Noix et Hemmingford en assemblée annuelle, ont voté une résolution pour que
leur syndicat s’oppose catégoriquement à l’implantation du parc éolien de St-Valentin par
le promoteur Trans-Alta.

Le 11 mars dernier ,les membres du syndicat de base de Napierville ,syndicat qui
comprend les municipalites de Napierville, de St-Cyprien de Napierville, de St-laise,
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de St-Edouard et de Sherrington eux aussi en assemblée annuelle, ont voté une résolution
pour s’opposer formellement à l’implantation du projet de pare éolien de St-Valentin
étant donné qu’il nécessite l’imposition d’une ligne à haute tension sur le territoire de St
Cyprien de Napierville.

Tout ces agriculteurs et agricultrices réalisent les inconvénients de ce projet éolien dans
les meilleurs terres agricoles du Québec.

Le samedi 5 mars, une quarantaine de tracteurs conduit par des agriculteurs et
agricultrices ont défilé entre St-Valentin et St —Paul —de- l’ue-aux —Noix. Ces
agriculteurs et agricultrices ont manifesté publiquement avec l’appui de maires et de
beaucoup de citoyens de St-Valentin et de la région, leur opposition au projet éolien de
St-Valentin.

En conclusion les agriculteurs et les agricultrices de St-Va]entin et de la région sont
majoritaire dans le milieu agricole à s’opposer au projet éolien de St-Valentin et ils Ont de
bonnes raisons de le faire.

Au Québec I’é.nergje nucléaire n’est pas à court, moyen, et long terme une alternative à
l’hydro-électricité et à l’éolien.

II y a une alternatjve au projet éolien de St-Valentin et cette alternative est l’éolien situé
ailleurs que dans les terres agricoles et dans les endroits habitées

Au Québec nous avons contrairement à beaucoup de pays de grandes superficies non-
habité et impropre à l’agriculture . Nous devons utiliser cette partie de notre territoire
pour produire de l’énergie renouvelable.

Le projet éolien de St-Valentin n’est pas au bon endroit. Ce projet éolien n’a pas
l’acceptation social en plus de créer des tensions au coeur de la communautéconcerné. Pour toutes ces raisons ce projet doit être abandonné.
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Réunis en asse.mblée annuelle le u mars
dernier, les agricsltuers membres du
Syndicat de base de L’Union des produe
teura4co1es (UPA)deNapiervllieoutreti

ureppuiauprojetdeparvéollenquipré
voit l’érection de 25 éoliennes à
Saint-Valentin et Salnt-Paul-de-l’tLe-aux
Noix. Vaki le texte de la résolution de )‘UPA
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- au Syndicat de base de l’L1l4 de Naplerville:

de s’opposer formellement à l’implantation du

projetdepairéolIen deSalsa-Valenrfn étantdonné
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